
 

 

 

 

 
 

 
 

Dimanche 04 Mai 2025 
Samedi 17 Mai 2025 

Dimanche 18 Mai 2025 
 

 



 

 

 

 

 

DIMANCHE 04 MAI 2025 
 

 

 

 

CATEGORIE EMARGEMENT HEURE DE 
DEPART 

KM 

 U 23 (HOMMES)  Ecole de la Rosière 
7 H 00 

8 H 00 121.000 
Kms 

U17 (HOMMES) Ecole de la Rosière 
A partir de 09 H 

11 H 00 76,000 
Kms 

 
 
 
Formalités de Départ 
 
 
Emargement pour les U23 HOMMES  A partir de 7 H 00 à L’ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 7 H 45 ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ : 8  H 00 – ECOLE DE LA ROSIERE 

 
 
Emargement  pour les U17 HOMMES  A partir de 09 H 00 ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 10 H 45 ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ : 11 H  00 – ECOLE DE LA ROSIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ITINERAIRES 
 

 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

SAMEDI 17 MAI 2025 
 
 
 
 
 
 
 

CATEGORIE EMARGEMENT HEURE DE 
DEPART 

KM 

 U19 (HOMMES)  Ecole de la Rosière 
7 H 00 

8 H 00 106,400 
Kms 

U15 (F/G) Ecole de la Rosière 
A partir de 10 H 00 

11 H 30 45.600 
kms 

FEMININE 
U17 et Dames17 ans et + 

Ecole de la Rosière 
13 H 30 

14 H 30 
 

60,800 
Kms 

 
 
 

FORMALITES DE DEPART 
 
 
Emargement pour les U 19 HOMMES : A partir de 7 H 00 ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 7 H 45   ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ :8 H  00 – ECOLE DE LA ROSIERE 
 
Emargement pour les U 15 – F/G : A partir de 10 H 00 ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 11 H 15   ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ 11 H  00 – ECOLE DE LA ROSIERE 
 
Emargement pour les FEMININES (U 17 et Dames17 ans et +) :  A partir de 13 H 30 
ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 14 H 15 ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ 14 H  30 – ECOLE DE LA ROSIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
ITINERAIRES 

 
U 19 Garçons 
 

 



 

 

 
 
 
U15 Filles et Garçons 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
Féminines (U 17 et Dames17 ans et +)  
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

DIMANCHE 18 MAI 2025 
 
 
 
 
 
 

CATEGORIE EMARGEMENT HEURE DE 
DEPART 

KM 

 ELITE – OPEN –  
ACCESS 1 (entre 19   et 35 ans)  

U23 

Ecole de la Rosière 
7 H 30 

 
8 H 30 

152,000 
Kms 

 
 
 
 

FORMALITES DE DEPART 
 

 
 
 

 
 

 Dimanche 18 Mai  2025 
 

Emargement pour les ELITE – OPEN – ACCESS 1 (entre 19   et 35  ans) : A partir de 
07 H 30 ECOLE DE LA ROSIERE 
Réunion des Responsables d’équipes : 8 H 15 ECOLE DE LA ROSIERE 
Départ 08 H  30 – ECOLE DE LA ROSIERE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ITINERAIRE 
 
 

 
 
 



 

 

 

ATTRIBUTS 
 

 DIMANCHE 04 MAI 2025 

 

U23 HOMMES 

1er    un maillot de champion de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze 

 

U17 HOMMES 

1er    un maillot de champion de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze 

 

 SAMEDI 17 MAI 2025 

 

U19 HOMMES 

1er    un maillot de champion de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze. 

 

U15 FILLES 

1er    un maillot de championne de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze 

 

U15 GARCONS 

1er    un maillot de champion de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze 

 

U19 FEMMES 

1ère  un maillot de championne de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze.  

 

 



 

 

OPEN DAMES (19 ans  et plus) 

1ère  un maillot de championne de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze.  

 

 DIMANCHE 18 MAI 2025 

 

ELITE – OPEN – ACCESS  1 (entre 19 – 35 ans) 

1er    un maillot de champion de Guadeloupe, une médaille d’or. 

2ème une médaille d’argent. 
3ème une médaille de bronze. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

REGLEMENT PARTICULIER 
 

 

 
Les Championnats de la Guadeloupe sur route des épreuves en ligne seront disputés selon les 
dispositions des règlements FFC et UCI en vigueur. 

 

Rappel des principales dispositions prises  

 

1. Engagements 

Le fait d’être engagé implique que chaque coureur a pris connaissance du présent règlement 
et qu’il accepte toutes les clauses. Les droits d’engagement sont gratuits. 
 

2. Dossards  

Le Comité Régional fournira à chaque coureur un dossard. Tous les concurrents devront 
obligatoirement le porter, sur le côté gauche du maillot.  

3. Déroulement des épreuves 

Les distances pour chaque épreuve seront adaptées au profil (voir itinéraires). 

4. Véhicules suiveurs 

Seuls les véhicules suivants seront autorisés sur le parcours : voiture ouvreuse, directeur de 
course, voitures arbitres, deux voitures neutres de dépannage, véhicule premiers secours, 
voitures techniques des Clubs, voiture balai.  Tous ces véhicules seront en liaison radio avec 
les arbitres.  

Chaque équipe aura doit à un véhicule d’assistance, ayant à son bord un responsable licencié 
ou son représentant, également licencié.  

Le véhicule suiveur est autorisé́ à transporter le matériel permettant le changement de roues 
ou de bicyclette.  

Il est interdit de préparer ou de tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur, tout matériel 
destiné aux coureurs. Toutes les personnes doivent se tenir à̀ l’intérieur des véhicules.  

 

5. Zone de ravitaillement :  

Dans les épreuves ou étapes en ligne dont la distance ne dépasse pas 150 km, il est conseillé de 
procéder uniquement aux ravitaillements à partir de la voiture de l’équipe, par musette ou par bidon. 
Les coureurs devront se laisser glisser à la hauteur de la voiture de leur directeur sportif. Le 
ravitaillement ne pourra se faire que derrière la voiture de l'arbitre et en aucun cas dans le peloton ou  



 

 

 

en queue de celui-ci. S’il s’est formé un groupe d’échappés de 15 coureurs ou moins, le ravitaillement 
est autorisé en queue de ce groupe.  

Tout ravitaillement sera interdit dans les ascensions, les descentes ainsi que dans les 30 premiers et 
20 derniers kilomètres. Le collège des arbitres peut réduire la distance de 30 kilomètres visée ci-dessus 
fonction de conditions météorologiques particulières. Cette décision doit être communiquée 
avant le départ de l’épreuve. 

Toute information relative au ravitaillement fera l’objet d’un communiqué de la part du jury 
des arbitres. 

 

6. Dépannage et Echelon Course :  

Un  véhicule neutre spécialement équipé en roues et bicyclettes, est mis à disposition, par le 
Comité Régional de Cyclisme des Iles de Guadeloupe. En dehors de ce véhicule, l’ordre de 
marche des véhicules suiveurs des équipes se fera comme suit : voir tirage au sort. 

 

7. Lieu de dépannage  

Les coureurs pourront être dépannés uniquement par le personnel à partir des véhicules 
techniques de l’équipe, de l’assistance neutre ou du balai.  

 

8. Infractions :  

Toute infraction sera sanctionnée selon le barème des pénalités de la FFC  

Dans l’avant dernier tour de circuit, les commissaires pourront faire descendre tous 
concurrents retardés, ceux-ci se verront classés à leur place. 

 

9. Sanctions : 

Le non-respect d'un des articles du présent règlement entraînera la disqualification du 
coureur.  

 

10. Réclamation  

Toute réclamation devra être adressée par écrit dans un délai de 15 jours après le 
championnat au secrétariat du comité régional au mail suivant : cyclisme@crcig.fr 

 

 

 

 

 



 

 

 

11. Protocole 

Le vainqueur de chaque catégorie d’âge se verra remettre une médaille d’or et un maillot de 
champion. 

Le 2ème   recevra une médaille d’argent.  

Le 3ème   recevra une médaille de bronze.  

En cas de non-présence d’un concurrent (H/F) à la remise des récompenses, celles-ci ne seront 
pas données à une autre personne (sauf cas exceptionnel). Lors de la remise des 
récompenses, les coureurs doivent être en tenue. 

 
12. : Respect de l’environnement  

 

Aucun objet ne doit être jeté dans la nature par les coureurs ou tout accompagnateur 
(attention avertissement).  

 

13 : Sécurité 

 

IMPORTANT : Pour la sécurité de tous, le CODE DE LA ROUTE devra être respecté dans son 
intégralité 

 Les coureurs doivent rouler uniquement sur la partie droite de la chaussée et ne jamais 
contourner les ronds-points par la gauche.  

 

14 : Droit à l’image 

 

Tout participant au Championnats ROUTE du COMITE REGIONAL DE CYCLISME DES ILES DE 
GUADEOUPE, autorise expressément les organisateurs ainsi que leur ayants droit tel que les 
partenaires et média, à utiliser les résultats, images fixes ou audio-visuelles, sur lesquelles il 
pourrait apparaître à l’occasion de l’épreuve, sur tous les supports y compris les documents 
promotionnels et publicitaires. 

Tout désaccord doit nous être signalé par courrier avant l’épreuve. 

 

15 : Acceptation du règlement 

 

Le présent règlement est considéré comme accepté dès l’inscription, les organisateurs se 
réservent le droit de le modifier pour des raisons de sécurité ou de force majeure. 

Le présent règlement est susceptible de modification jusqu’au jour de l’Evènement. Dans 
cette hypothèse, les participants seront avertis par tout moyen écrit de cette modification. 

 



 

 

16. Prix 

 

Places U15 
H / F 

U17  
H / F 

U19 
H / F 

U23 
H / f 

DAMES 
19 ans et plus 

ELITE 
OPEN 

ACCESS 1  
(entre 19 et 35 

ans) 

1 Bons d’achat 
d’une valeur 

de 150 € 

Bons d’achat 
d’une valeur 

de 200 € 

250 € 300 € 350 € 500 € 

2 Bons d’achat 
d’une valeur 

de 100 € 

Bons d’achat 
d’une valeur 

de 150 € 

150 € 200 € 200 € 350 € 

3 Bons d’achat 
d’une valeur 

de 50 € 

Bons d’achat 
d’une valeur 

de 100 € 

100 € 100 € 150 € 200 € 

Total 300 x 2 
= 

600 € 

450 x 2 
= 

900 € 

500 x 2 
=  

1000 € 

600 x 2  
=  

1200 € 

700 € 1050 € 

 

 


